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6 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EH FRANCE

ex Soi bis- Mines pr crayons
pierre noire, mines

de couleur et
à copier, pastel
sanguine coefficient 3.

5g6 Balais de sorgho.. » 2.5
Balais de cameline » i.5

(Décret du 27 juin 1920.)

Admission temporaire

Les marchandises dont la liste suit, destinées

à la réexportation après avoir été tratis-
formées, manipulées ou reconditionnées, sont
admissibles aux droits du tarif, non augmentés

des coefficients de majoration.
Fer-blanc en feuilles à transformer en

boîtes, capsules et ouvrages divers ; fils de

cuivre ou de laiton, ou de bronze pour la

tréfilerie ou la fabrication de toiles métalliques

; fils de bourre de soie destinés à être
retordus ou moulinés ; tissus de bonneterie

pour la fabrication de la ganterie ; tissus de

coton pour la fabrication de pneumatiques ;

tissus pour la confection de vêtements et
d'articles de lingerie ; tissus destinés à être brodés

; motifs brodés pour l'ornement des cartes

postales ; papier entrant dans la composition
de livres et publications périodiques ;

porcelaines, brosserie, vannerie, plateaux en laque,
boîtes et coffrets en bois laqué, de la Chine et
du Japon, destinés à être reconditionnés.

(Décret du ih juin 1920).

BUREAU DE RENSEIGNEMENTS

La Direction générale des Douanes a

installé, 11, rue de la Douane, à Paris (10e), un
bureau spécial chargé de fournir verbalement
tous renseignements concernant l'application
du tarif.

OFFRES ET DEMANDES
DE REPRÉSENTATION

Nous ne publions que les offres et demandes

de représentation que nous n'avons pu
satisfaire directement.

Offres de Représentation pour la France
0. F. 1. — Fabrique suisse de montres,

cherche maisons françaises recommandées

pour la vente, en France, de montres or et

argent.
0. F. 2. — Fabrique du canton de Bâle (vis,

fournitures d'horlogerie, petit outillage pour
l'électricité, l'optique, etc., cherche un
représentant pour la vente, en France, des

produits de sa fabrication.
0. F. 3. — Herboristerie, droguerie du canton

du Valais, désirant créer succursale à

Paris ou dans importante ville de Province,
cherche, dans ce but, directeur ou associé

français qui pourrait consacrer environ
10.000 francs suisses à cette affaire,

QUELQUES ADRESSES UTILES
A PARIS

Légation de Suisse : 5i, avenue Hoche.
Visa des passeports suisses : 5i, avenue

Hoche.
Visa des passeports étrangers : 6, avenue

Victor-Hugo.
Bureaux ouverts de 9 h. et demie à 12 heures

et de i4 heures à 16 heures.
Agence officielle des chemins de fer fédéraux

: 20, rue Lafayette.
Cercle commercial suisse : 10, rue des

Messageries.

Société Helvétique de bienfaisance : 10, rue
Hérold.

Pour le Comité de Direction :

Le Président : Ferdinand DOBLER.

ED. DUBOIS, IMP., 37, BUE SIMART, PARIS.
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